
Dans le journal on voit souvent que des communes autour de la nôtre 
connaissent des difficultés avec la gestion, la distribution, le coût de l’eau et de 
son assainissement. Pourtant l’eau n’est pas une marchandise mais un bien 
commun. Nous devons garantir le droit d’accès à tous à l’eau et sa gestion au 
profit de tous. 

Pourquoi s’en inquiéter aujourd’hui à Sérifontaine ? Parce qu’au-delà du 
choix, en apparence très technique, d’une nouvelle station d’épuration, c’est 
très vite les problèmes de la gestion de cette station puis de la distribution de 
l’eau qui seront traités. La question n’est pas seulement : voulez vous une 
station écologique (et pourquoi pas) ? Mais voulez-vous payer votre eau à 
votre commune ? ou à une entreprise privée  qui  tire des profits énormes de la 
gestion de l’eau au détriment parfois de l’environnement et souvent des 
usagers et de la collectivité à qui elle impose son modèle de gestion ? 

Le tarif de l'eau doit garantir son accès à chacun. Autour de Sérifontaine, dans 
bien des communes  la production et la diffusion de l’eau sont confiées par les  
mairies à Véolia. La gestion de l’eau  par cette entreprise privée échappe au 
contrôle des collectivités et des citoyens. Des charges étrangères à l’eau sont 
facturées et entraînent une surfacturation.   

Suffit-il de dire « non » ? Pas si simple : Quel est l’état de notre réseau de 
distribution ? Existe-t-il des risques pour la santé (canalisations en plomb) ? Les 
fuites sont-elles importantes ?  

En ce qui concerne la station, la décision, longtemps repoussée, pourrait nous 
échapper. Sérifontaine risque-t-elle de tomber dans l’escarcelle du privé ? 
Véolia fera une ou deux promesses : mettre de nouveaux compteurs, faire 
disparaître les fuites, etc. Pour ne pas « payer », Sérifontaine signera. Et payera 
ensuite, longtemps… 

 

Venez le 12 décembre à 19 heures comprendre et débattre : 

 l’eau payée à son juste prix, à l’abri des spéculations financières 
 la transparence des coûts et le contrôle par les citoyens  
 le respect des usagers et le refus de toute coupure de l’eau  
 la protection de nos ressources d’eau 
 une station écologique, inodore, non bruyante 
 le respect du paysage et de l’environnement 
 les économies d’eau (et la récupération) conçues comme une priorité 
 

Pour atteindre ces objectifs, il faut coûte que coûte garder à Sérifontaine  la  
régie municipale de la gestion l’eau et la création d’une structure de contrôle 
associant les habitants. 
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vous convient à participer à une 

ASSEMBLÉE CITOYENNE 

Le Mercredi 12 décembre à 19 heures 

Salle de la Mairie 
 

Sur  L’EAU à  ÉRIFONTAINE   
Quelle distribution ? quelle épuration ? quels choix politiques ? 

 

Avec le concours de  

Jean-Luc TOULY 

Conseiller régional (Groupe EELV) d'Île-de-France 

Responsable Secteur Eau  

de la Fondation  Danielle Mitterrand France-Libertés 

 

 

 

 

 

 

et la participation d’un 

entrepreneur de stations d’épuration écologiques ! 

 

Retrouvez plus d’informations sur www.serifontaine.info 
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